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Appartient à Conseil des ministres du 28 octobre 2022

Subside pour la production d’acier climatiquement neutre

Sur proposition de la ministre de l’Énergie Tinne Van der Straeten, le Conseil des ministres a marqué
son accord sur l’octroi d’un subside pour la production d’acier vert, en exécution du Plan de
redémarrage et de transition du gouvernement fédéral.

Ce projet s’inscrit dans la Stratégie fédérale en matière d’hydrogène axée sur le développement de
l’hydrogène renouvelable comme vecteur énergétique permettant de rendre climatiquement neutre les
applications pour lesquelles l’électrification n’est techniquement pas faisable ou économiquement pas
rentable.

Le subside de six millions d'euros vise à soutenir un projet innovant relatif à la production d’acier
climatiquement neutre en employant de l’hydrogène produit par électrolyse.
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